Héritage, décés, divorce de mon pere?

Par soranel, le 15/12/2010 a 15:24

Bonjour,rnMon pére est décéder lundi 13 décembre, je voudrais savoir si en tant que fille de
son premier mariage j avais des droits sur quelques choses?rnmes parents ont divorcer et il ¢
est remarier et a eu deux enfantsrnsachant que je ne sais rien et n ai rien en ma possession
car les ponts etait couper sa femme ne voulant pas entendre parler de moi*rnque dois je faire
et ou puis je me renseigner?rnmerci d avance

Par mimi493, le 15/12/2010 a 17:47

Vous étes héritiere réservataire de votre pére.rnLe mieux serait d'aller voir un notaire
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